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Chères LUCEIENNES, Chers LUCEIENS,  

 

LE MOT DU MAIRE  

Je vous invite à venir nous rejoindre devant le monument aux morts le vendredi 08 mai 2026 à 11 heures 
afin de commémorer la fin de la seconde Guerre Mondiale, marquant la capitulation inconditionnelle de 
l’Allemagne nazie en 1945.  
En France cette date rappelle la victoire des alliés mettant fin à six années de conflit mondial. C’est l’occasion 
de rendre hommage aux soldats, résistants et civils qui ont combattu et sacrifié leur vie.  
Les enfants des écoles de Lucey et la Clique de notre village accompagneront avec des chants et de la 
musique cette cérémonie, celle-ci sera suivie d’un moment de convivialité sous le préau de l’école 
maternelle. 
 
La circulation et le stationnement dans la CH’VERUE, rue du Haut Soré et rue des Lésières sera perturbée de 
08h00 à 20h00 ce samedi 02 mai, car elle recevra les nombreux participants à la brocante 2026.  
Nous vous saurions gré de bien vouloir communiquer avec les services de santé et sociaux qui auront la 
nécessité de rendre visite à leurs patients afin de prendre toutes dispositions nécessaires.  
Cette manifestation sera agrémentée d’un service de restauration au profit de l’association du périscolaire, 
de la prestation de trois groupes de rock, d’une chorale, d’un défilé de la Clique avec la confrérie de la 
Capucine, d’un orgue de barbarie et d’un bus de la vue (Lions club) avec un ophtalmologue venant dispenser 
ses compétences gratuitement. 
 
Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne occasionnée en espérant que cette organisation 
vous apportera satisfaction. 
 
 
 
 
Bien à vous, 
 
 
Vincent MARTIN, Maire de Lucey 

 

 

 

 

 



 

 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Nous attirons votre attention sur les nouveaux trottoirs qui ont pour vocation 
un usage exclusif pour les piétons et les personnes à mobilités réduites.  
Stationner sur un trottoir est une chose interdite par l’article R417-11 du Code 
de la Route, car cela peut gêner la circulation des piétons et les contraindre à 
marcher sur la route, une action dangereuse pouvant provoquer de nombreux 
accidents.  
Tout manquement est punissable d’une contravention de quatrième classe de 135 €. 

 

L’UTILISATION DES USOIRS COMMUNAUX 

Pour rappel, toute modification de l’usoir doit faire l’objet d’une demande en mairie.  
Les usoirs appartiennent au domaine public. Si vous en fait la demande, une convention sera mise en place 
pour l’utilisation et la modification de l’usoir devant votre habitation. 
 
Merci de vous faire connaître en mairie mairie.lucey54@orange.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039278155/
mailto:mairie.lucey54@orange.fr

